
Copie pièce d'identité ou titre de séjour pour chacune des personnes majeures à loger ou, pour les enfants 
mineurs, livret de famille ou acte de naissance 

Avis d'imposition du revenu fiscal de l'année N-2 ou équivalent de toutes les personnes appelées à vivre dans 
le logement (cf arrêté du 14 juin 2010 publié au JOFR n°0155 du 7 juillet 2010 - texte n°3)

Estimation de l'allocation logement

Attestation d'hébergement ou tout document probant

Décision de justice prononçant l'expulsion ou acte postérieur à la décision (commandement de quitter les lieux, 
concours de la force publique,…)

Attestation de la personne qui héberge (à défaut déclaration du travailleur social)

Ordonnance de non-conciliation ou jugement de divorce, autorisation de résidence séparée, convention 
homologuée en cas de divorce par consentement mutuel, déclaration judiciaire de rupture de PACS. Si 
concubinage : copie du bail

Document permettant d'établir la surface du logement (copie du bail ou décision de justice, diagnostic du 
Pact,…)

Diagnostic du Pact ou tout document probant (courrier mairie, SEDL, jugement de tribunal, acte d'huissier, 
rapport SCHS,…)

Diagnostic du Pact ou tout document probant (courrier mairie, SEDL, jugement de tribunal, acte d'huissier, 
rapport SCHS,…)

Diagnostic du Pact ou rapport du SCHS ou tout document probant (rapport ARS/DDT,…)

Rapport motivé du travailleur social précisant la nature et le degré du handicap

Carte d'invalidité ou justificatif pension d'invalidité

Quittance de loyer ou document équivalent

Rapport circonstancié du travailleur social

PIECES A FOURNIR POUR INSCRIPTION SI LE MENAGE EST ELIGIBLE AU 
FICHIER DEPARTEMENTAL DES DEMANDEURS DE LOGEMENT PRIORITAIRE (cf 

modalités d'inscription sur le site www.pdald42.fr)

DOCUMENTS NECESSAIRES POUR TOUTE DEMANDE

Sur-occupation + présence personnes vulnérables

Sortants de structures 

Expulsion

Hébergé chez un tiers

Séparation 

Logement non décent + présence personnes vulnérable s

Infraction au RSD (règlement sanitaire départementa l)

Insalubrité et Péril 

MOTIF D'INSCRIPTION

Direction Départementale de la Cohésion Sociale - Service Droit à l'Hébergement et au Logement
9 rue Claude Lebois - 42021 Saint Etienne Cedex 1

Accessibilité 

Loyer et Charges élevées

Situations dérogatoires


